
Les étapes de l’orientation en 3e 

LES CHOIX DÉFINITIFS ET VŒUX D’AFFECTATION

• 2  e   TRIMESTRE   : Pour faire la demande d’affectation après la 3e, il existe un site ouvert
aux familles. 
Vos parents y ont accès à partir du portail Scolarité services. 
Le collège leur fournira les identifiant et mot de passe. 
Le site permet de saisir  les intentions d’orientation (quel type de seconde vous  
voulez), avant le conseil de classe du 2e trimestre, pendant lequel un avis sera donné.

• 3  e   TRIMESTRE   :
Vous devez formuler des choix d'orientation définitifs via ce site. (mai)
Selon l'orientation  souhaitée  (passage  en  2de  générale  et  technologique,  2de  
professionnelle, 1re année de CAP), vous devez formuler également des vœux sur : 
- le choix d'un ou plusieurs établissements,
- si vous choisissez une seconde professionnelle ou une  1ere année de CAP,  il  
faudra choisir aussi les spécialités professionnelles ou les familles de métiers.

Vos vœux sont examinés par le conseil de classe qui émet, lui aussi, des propositions et 
avis. Lorsque la proposition du conseil de classe va dans le même sens que vos vœux, 
elle  devient  alors  une décision  d'orientation.  En  cas  de  désaccord,  le  chef  
d'établissement reçoit la famille.

QUELS CHOIX D'ORIENTATION APRÈS LA 3E ?
Vous pouvez poursuivre votre scolarité :

• en 2nde générale et technologique (dite 2nde GT - le choix de la filière générale ou 
technologique se fait en 1re sauf pour la 2de STHR hôtellerie) et intégrer un lycée 
d'enseignement général et technologique ;

• en 2nde professionnelle (dite 2nde Pro - menant au bac professionnel) et intégrer un lycée 
professionnel ou un CFA (centre de formation des apprentis) ;

• en 1re année de CAP (certificat d'aptitude professionnel) et intégrer un lycée professionnel 
ou un CFA (centre de formation des apprentis).

L'AFFECTATION DANS UN LYCÉE
La décision d'orientation à la fin de la 3e  tient compte de vos motivations, de vos envies,
mais aussi de vos résultats scolaires et appréciations.

Attention,  il  ne  faut  pas  confondre  l'affectation  (=dans  quel  lycée  vous  êtes  acceptés)  et
l'orientation.
une décision définitive d'orientation ne garantit pas toujours à l'élève une place (une affectation)
dans la section qu'il a demandée.

En principe,  un collégien  qui  choisit  une seconde GT  est  affecté  d’office  dans le  lycée
général et technologique de son secteur (souvent le lycée le plus proche de son domicile)
s'il choisit les enseignements courants. Cependant, les parents qui le souhaitent peuvent
demander  une     dérogation   pour  qu'il  intègre  un  lycée  différent.  Pour  l'enseignement
professionnel, il n'y a pas de lycée de secteur.

https://www.education.gouv.fr/accedez-au-portail-scolarite-services-de-votre-academie-5222
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Au-lycee-professionnel-et-au-CFA/Le-CAP-certificat-d-aptitude-professionnelle
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Au-lycee-professionnel-et-au-CFA/Le-bac-professionnel/Le-bac-professionnel-etudes-programme
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Au-lycee-general-et-technologique/La-classe-de-seconde-generale-et-technologique


DERNIÈRE ÉTAPE : L'INSCRIPTION AU LYCÉE

Dès que vous avez reçu les résultats d'affectation pour votre lycée ou CFA (fin juin), vous devez
vous inscrire auprès du lycée. Pour cela, vous devez retirer auprès du secrétariat du lycée un
dossier d'inscription, dont les documents à fournir peuvent varier d'un lycée à un autre (ex :
formulaire de demande d'inscription, décision du conseil d'orientation, décision de fin d'année
signée du chef d'établissement d'origine, bulletins trimestriels de l'année écoulée, justificatifs de
domicile, photographies d'identité...). Certains établissements pratiquent la télé-inscription (en
ligne). Cette dernière phase est essentiellement administrative.

DIVERS 

Les secondes spécifiques

Certains diplômes technologiques se préparent à partir d’une 2de spécifique :

• le BT (brevet de technicien) métiers de la musique

• le bac techno STHR (sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration)

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Au-lycee-general-et-technologique/La-voie-technologique-en-premiere-et-terminale/Le-bac-STHR-sciences-et-technologies-de-l-hotellerie-et-de-la-restauration
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/seconde-specifique-conduisant-au-bt-metiers-de-la-musique


Quels sont les parcours possibles après la 3ème ?



Les différents CAP et Bac PRO sont regroupés par 
familles de métiers. 
Pour chaque famille, il existe une formation en CAP et en 
Bac PRO.

Si vous souhaitez vous orienter vers une famille de métiers 
et une spécialité, renseignez-vous sur les lycées 
professionnels et CFA qui dispensent ces formations à 
Marseille.



CAP ET BAC PRO







Si cette orientation (1ère année de CAP ou 2nde Pro) t‘intéresse, fais des 
recherches sur le site donné ci-dessus. (tape sur internet « ONISEP familles 
de métiers »)

Ecris ci-dessous la ou les spécialité(s) qui t’intéressent avec les differents 
lycées ou CFA qui proposent ces spécialités.

Attention, il faut que ce soit des établissements qui te correspondraient (qui 
sont proches de chez toi ou faciles d’accès pour toi – te plaisent).



Renseignez vous sur les options qui sont dipensées dans les lycées GT
que vous souhaitez intégrer. Tous les lycées à Marseille ne proposent 
pas les mêmes.

Note ci-dessous les lycées qui t’intéressent et les options enseignées 
là-bas.



LES DIFFERENTES SERIES DE BAC TECHNOLOGIQUE
QUE TU POURRAIS CHOISIR EN 1ERE : 

Il existe huit séries de bac technologique :

•STAV (Sciences et technologies de l'agronomie et du vivant)

•STD2A (Sciences et technologies du design et des arts appliqués)

•STI2D (Sciences et technologies de l'industrie et du développement 
durable)

•STL (Sciences et technologies de laboratoire)

•STMG (Sciences et technologies du management et de la gestion)

•ST2S (Sciences et technologies de la santé et du social)

•STHR (Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la restauration)

•S2TMD (Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse)

Pour le bac STHR, il est conseillé de suivre une "Seconde spécifique STHR". 

Y-a-t’il une ou des séries qui t’intéressent ? Si oui quels sont les lycées 
qui les proposent à Marseille ? Note-les ci-dessous.

Quelles sont les enseignements d’option qu’on peut choisir dans les séries 
que tu as choisies ?
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